


Article 7 
Le régisseur est tenu de justifier de la distribution des bons d'achats aux agents par l'apposition de leur 
signature sur la liste précitée. À chaque fin de mois, il communique à l'agence comptable la situation de son 
stock. À la clôture de la régie, le régiss�ur retourne aux prestataires les bons d'achats non distribués pour 
obtenir la restitution des fonds auprès de l'agent comptable. Pour son arrêté de clôture de la régie, le 
régisseur doit justifier de l'emploi du stock initial des bons d'achats, soit distribués (justifiés par la signature 
de l'agent), soit restitués au prestataire (copie du bordereau d'envoi). 

Article 8 
L'administrateur général et l'agent comptable de ]'Etablissement public du musée du Louvre sont chargés, 
chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera publiée sur le site internet du 
musée du Louvre. 

Visa de l'agent comptable 
Laurent Alaphilippe 

Musée du Lm1vre 
75058 Paris Cedex o I 
01 40 20 _)Q 50 
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Fait à Paris le 28 novembre 2023 
Laurence des Cars


